
mer les entraves à la libre circulation des
biens. Aujourd’hui, l’accès à certains marchés
est quasiment impossible en raison de toute
une série de normes, d’obligations d’enregis-
trement et de règles techniques nationales.
Nombreuses sont les PME qui éprouvent des
difficultés à commercialiser leurs biens dans
d’autres Etats membres de l’UE.
La Commission a l’intention de remédier à
cette situation. En premier lieu, la charge de
la preuve est renversée. Ainsi, il appartiendra
aux autorités d’un pays de prouver qu’un pro-
duit ne satisfait pas aux règles nationales et
ne peut donc pas y être vendu. Par ailleurs,
des ‘Product Contact Points’ seront mis en
place, dont la principale mission consistera à
informer les entreprises au sujet des règles
techniques et des instances publiques à
contacter.
Enfin, la Commission entend rendre la régle-
mentation européenne plus cohérente. En
effet, bon nombre de produits sont actuelle-
ment assujettis à différentes directives euro-
péennes, ce qui est source d’insécurité
juridique. C’est pour pallier ce problème que
la législation européenne sera coordonnée.

Le marché intérieur des biens représente
un atout pour l’Europe dans la concurrence
mondiale. En raison de son impact sur la crois-
sance et sur l’emploi, il est logique que les obs-
tacles encore présents soient éliminés. Il arrive
trop souvent que les entreprises, et en parti-
culier les PME, aient l’impression qu’un Etat
membre, sous le couvert de règles techniques,
adopte des mesures protectionnistes pour pro-
téger son marché. Dès lors, la FEB se félicite de
la mise en place d’une procédure uniforme qui
engendrera une simplification pour les entre-
prises.
Michael Voordeckers | mv@vbo-feb.be

La comptabilité n’est
pas la bonne cible
La Commission européenne a l’intention
d’œuvrer en 2007 à une simplification admi-
nistrative considérable (25%) pour les entre-
prises. Dans cette perspective, une de ses
propositions est la simplification éventuelle
des quatrième et septième directives relatives
aux obligations comptables, qui constituent la
base du droit comptable belge. Une autre pis-
te est l’introduction de normes IAS pour les
PME, telles que développées actuellement par
l’IASB, l’International Accounting Standards
Board.

La FEB se réjouit de l’initiative de la
Commission en faveur de la simplification
administrative en matière de comptabilité. Elle
a affirmé explicitement, dans le cadre de la

consultation organisée par la Commission,
qu’elle est vivement opposée à l’introduction
de normes IAS pour les PME, précisément en
raison de leur caractère complexe. La FEB n’est
pas non plus favorable à une adaptation des
règles comptables existantes, ni des règles rela-
tives à la publication et au contrôle des
comptes annuels. Les règles actuelles sont
connues et fonctionnent globalement bien,
alors que leur adaptation engendrerait de tou-
te façon des coûts additionnels qui seraient
disproportionnés par rapport à la simplifica-
tion recherchée. En revanche, la FEB est favo-
rable au relèvement des seuils afin d’obtenir
une simplification pour les PME dans le domai-
ne comptable.
Sarah De Greef | sdg@vbo-feb.be

Déclaration des 
travailleurs étrangers
La déclaration LIMOSA entrera en vigueur
le 1er avril 2007. Il s'agit du système de
contrôle et de monitoring électroniques des-
tiné à recenser les travailleurs étrangers
occupés temporairement en Belgique. La

loi-programme du 27 décembre 2006 en
institue le cadre légal. Le Conseil national
du travail a rendu, le 30 janvier 2007, un
avis sur les projets d'arrêtés royaux, dont la
publication est en cours de préparation.
Afin d'informer au mieux les employeurs
belges sur cette importante mesure de lutte
contre le dumping social et la concurrence
déloyale et de les familiariser avec la nou-
velle obligation de déclaration, la FEB orga-
nise, en collaboration avec le CRFRT
(Centre de recherche et de formation en
relations du travail) et l'ONSS, une série de
séances d'information qui débutera le 21
mars (voir rubrique ‘Agenda’). Tous les
aspects de la nouvelle réglementation y
seront commentés et des réponses seront
données aux questions pratiques relatives à
la portée et à l'application concrète de la
mesure. Les participants verront ensuite
une démonstration de la déclaration qui
devra être faite par l'employeur/le tra-
vailleur indépendant étranger et, le cas
échéant, par l'utilisateur belge. La premiè-
re séance sera introduite par Pieter
Timmermans, administrateur-directeur
général  de la FEB, et  le ministre de
l’Emploi, Peter Vanvelthoven. 

LIMOSA

Simplification administrative

INFORFEB | n° 7 — 22 février 2007

Modification de la règle des 80% et 
instauration d’un cadastre des pensions
Deux avis unanimes ont été adoptés le
15 février par la Commission des pensions
complémentaires. Rendus à la demande
du ministre des Pensions, ces avis repren-
nent les recommandations concrètes de
tous les acteurs concernés par le second
pilier des pensions. Ils traduisent égale-
ment de très vives inquiétudes par rapport
à l’action du gouvernement et à l’avenir du
second pilier.
Concernant la règle des 80%, la commis-
sion a identifié les seuls paramètres de cal-
cul qui permettront de préserver la
déductibilité fiscale pour les plans de pen-
sion à contributions définies et de garder
une cohérence dans le nouveau mode de
calcul prévu à l’article 59 du Code des
impôts sur les revenus (article 348 de la loi
du 27 décembre 2006 portant des disposi-
tions diverses).
Le cadastre des pensions instauré par la
loi-programme du 27 décembre 2006 (art.
306) sera exclusivement destiné au SPF
Finances, à la CBFA et à des fins histo-
riques, scientifiques, statistiques et de pré-
paration de la politique. Ni les employeurs,

ni les travailleurs, ni les organismes de
pension n’y auront accès. Et il n’existe
aucune indication quant à la manière
concrète selon laquelle ce cadastre sera
utilisé. C’est la raison pour laquelle la com-
mission insiste pour que la Commission
pour la protection de la vie privée soit
consultée avant toute exécution de la loi et
pour que les organismes concernés s’ex-
pliquent préalablement sur la manière
selon laquelle les contrôles seront opérés
et les droits des contribuables garantis.

La FEB est extrêmement inquiète suite
aux développements générés par les lois du
27 décembre 2006 qui ont été adoptées uni-
latéralement par le gouvernement. Il est
donc essentiel que le gouvernement res-
pecte enfin les avis qu’il a lui-même requis.
La FEB rappelle également sa vive opposi-
tion envers la philosophie qui sous-tend le
cadastre des pensions et l’évolution sans
cesse étendue d’information préalable (et
juridiquement contraignante) des autorités
qu’elle génère.
Jean Baeten | jb@vbo-feb.be

Michèle Claus | mc@vbo-feb.be

Pensions complémentaires




